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#ST# ARRÊTÉ FÉDÉRAL
sur

l'initiative populaire pour une réduction temporaire
des dépenses militaires (initiative pour une trêve de l'armement)

(Du 15 décembre 1955)

L'Assemblée, fédérale de la Confédération suisse,

vu les rapports du Conseil fédéral des 14 mars(1) et 8 août 1955 (2);

vu l'article 121 de la constitution et la loi du 27 janvier 1892/5 octobre
1950 concernant le mode de procéder pour les demandes d'initiative popu-
laire et les votations relatives à la revision de la constitution,

arrête:

Article unique

L'initiative pour une réduction temporaire des dépenses militaires
(initiative populaire pour une trêve de l'armement), déposée le 2 décembre
1954, est déclarée nulle et ne sera pas soumise à la votation du peuple et
des cantons.

Ainsi arrêté par le Conseil national.

Berne, le 7 décembre 1955.
Le président, Burgdorf er

Le secrétaire, Ch. Oser

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats.

Berne, le 15 décembre 1955.
Le président, Rud. Weber

10721 Le secrétaire, F. Weber

(l) FF 1955, I, 536.
(») FF 1955, II, 333.
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